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2. Prie instamment la Commission des droits de 
l'homme d'achever ses travaux a ce sujet lors de sa 
trente-septieme session en vue de presenter a I' As
semblee generale lors de sa trente-sixieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, 
un projet unique de declaration; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Elimi
nation de toutes les formes d'intolerance religieuse" 
et de lui donner un rang de priorite eleve. 
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35/126. Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix 

L' Assemhlee 1;enerale, 

Rappe/ant sa resolution 34/ 151 du 17 decembre 
1979, par laquelle elle a decide de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix, 

Reconnaissant qu'il est profondement important 
que les jeunes contribuent directement a fa<;:onner 
l'avenir de l'humanite et qu'ils puissent participer 
utilement a l'instauration du nouvel ordre economi
que international fonde sur la justice et l'equite, 

Considerant qu'il est necessaire de diffuser parmi 
les jeunes les ideaux de paix, de respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, de solidarite 
humaine et de devouement aux objectifs du progres et 
du developpement, 

Convaincue de la necessite imperieuse d'orienter 
l'energie, l'enthousiasme et les capacites creatrices 
des jeunes pour construire la nation, !utter pour 
l'autodetermination et l'independance nationale, 
conformement a la Charte des Nations Unies, et 
contre la domination et )'occupation etrangeres, assu
rer le progres economique, social et culture) des peu
ples, instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, preserver la paix mondiale et promouvoir la 
cooperation et la comprehension internationales, 

Sou/i1;nant que !'Organisation des Nations Unies 
devrait accorder plus d'attention au role des jeunes 
dans le monde d'aujourd'hui et a leurs exigences pour 
le monde de demain, 

Rappe/ant le caractere d'actualite de !'evaluation 
des besoins et aspirations des jeunes et reaffirmant 
!'importance des activites presentes et futures de 
)'Organisation des Nations Unies visant a accroitre 
Jes possibilites en faveur de la jeunesse et de sa parti
cipation active aux activites nationales de develop
pement, 

Estimant qu'il est souhaitable de consolider d'ur
gence les efforts deployes par tous Jes Etats pour 
executer des programmes specifiques relatifs a la jeu
nesse et pour ameliorer Jes activites de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees re
latives a la jeunesse, y compris Jes echanges de jeunes 
dans Jes domaines culture!, sportif et autres, 

Reaffirmant la necessite de mieux coordonner Jes 
efforts deployes pour resoudre Jes problemes aux
quels se heurtent les jeunes et d'examiner la fa<;:on 

dont ces problemes sont traites par les institutions 
specialisees et par divers organismes des Nations 
Unies. 

Considerant que la preparation et la celebration de 
I' Annee internationale de la jeunesse offriront une 
utile et importante occasion d'appeler !'attention sur 
la situation, les besoins et les aspirations des jeunes. 
d'accroitre la cooperation a tous Jes niveaux pour la 
solution des questions relatives a la jeunesse, 
d'entreprendre des programmes d'action concertee en 
faveur de la jeunesse et d'associer les jeunes a l'exa
men et a la solution des grands problemes nationaux, 
regionaux et internationaux, 

Persuadce que I' Annee intemationale de la jeu
nesse contribuera a mobiliser les efforts, aux niveaux 
local, national, regional et international, en vue d'of
frir aux jeunes les meilleures conditions pour leurs 
etudes et leur profession et les meilleures conditions 
d'existence, d'assurer leur participation active au 
developpement general de la societe et d'encourager 
!'elaboration, a !'echelon national et local, de politi
ques et de programmes nouveaux qui soient confor-
mes a !'experience, aux conditions et aux priorites de 
chaque pays, 

Reconnais.rnnt que la preparation et la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse contribueront 
a la reaffirmation des objectifs du nouvel ordre ~co
nomique international et a la mise en ceuvre de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
troisieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement48

, 

Rappe/ant e1;alement a cet egard sa decision 35/424 
du 5 decembre 1980 et la resolution 1980/67 du 
Conseil economique et social, en date du 25 juillet 
1980, relatives aux annees internationales et anniver
sa1res, 

Consciente que la reussite de I' Annee internatio
nale de la jeunesse et la maximisation de son effet et 
de son efficacite pratique exigeront une preparation 
adequate et le large soutien des gouvernemcnts, de 
toutes les institutions specialisees, des organisations 
internationales intergouvernementales et non gouver
nementales et du public. 

Notant avec Ulll' i'il'c .rnti.1:f(/Ctio11 l'interet que ma
nifestent les Etats Membres, divers organismes des 
Nations Unies et institutions specialisees et les orga
nisations de jeunes pour la decision de designer 1985 
comme I' Annee internationale de la jeunesse : parti
cipation, developpement, paix 49

, 

I. inl'ite tous Jes Etats, toutes les institutions spe
cialisees et tous les autres organismcs des Nations 
U nies, les organisations internationales intergouver
nementales et non gouvernementales interessees, 
ainsi que les organisations de jeunes, a consacrer le 
maximum d'efforts a la preparation et a la celebration 
de I' Annee internationale de la jeunesse et a prendrc 
a cet egard des mesures specifiques qui soient 
conformes a leur experience, a leurs conditions et a 
leurs priorites; 

2. Souli1;ne !'importance d'une participation ac
tive et directe des organisations de jeunes aux activi-

48 Voir sect. V. resolution 35/56. annexe. 
49 Voir A/35/361 et Add. I 
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tes organisees aux niveaux local, national, regional et 
international pour la preparation et la celebration de 
I' Annee intemationale de la jeunesse; 

3. Prie le Secretaire general d'etablir, conforme
ment aux propositions presentees par les Etats Mem
bres et en consultation avec toutes les institutions 
specialisees et avec les organisations intemationales 
intergouvernementales et non gouvemementales inte
ressees, ainsi qu'avec les organisations de jeunes, un 
projet de programme pour la preparation et la cele
bration de I' Annee intemationale de la jeunesse; 

4. Prie le Secretaire general de convoquer trois 
sessions du Comite consultatif pour I' Annee intema
tionale de lajeunesse entre 1981 et 1985, de fa<;on que 
celui-ci puisse formuler, a l'intention de I' Assemblee 
generate, un programme concret de mesures et d'ac
tivites a engager avant et pendant I' Annee, sur la base 
du projet de programme etabli par le Secretaire ge
neral; 

5. Prie egalement le Secretaire general d'inviter 
les Etats qui ne sont pas membres du Comite consul
tatif, les institutions specialisees, les organisations 
intergouvernementales concernees et les organisa
tions non gouvernementales concernees qui sont do
tees du statut consultatif aupres du Conseil economi
que et social a participer en qualite d'observateurs 
aux travaux du Comite consultatif; 

6. Prie en outre le Secretaire general de convo
quer la premiere session du Comite consultatif au 
debut de 1981, de mettre a la disposition du Comite 
toute l'assistance dont ii aura besoin et de faire rap
port sur la premiere session du Comite a I' Assemblee 
generate lors de sa lrente-sixieme session; 

7. Invite le Comite consultatif a suivre avec une 
attention particuliere les reunions regionales et 
internationales consacrees a la jeunesse ou aux ques
tions interessant les jeunes et prie le Secretaire gene
ral de lui fournir toute !'assistance necessaire a cet 
egard; 

8. Demande au comite consultatif de recueillir des 
renseignements sur les activites des reunions regio
nales et internationales consacrees a la jeunesse ou 
aux questions interessant les jeunes lorsqu'il appli
quera le paragraphe 7 ci-dessus; 

9. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
consultatif, lors de sa premiere session, une liste des 
reunions pertinentes et invite le Comite a envisager, 
en consultation avec Jes organismes interesses, la 
possibilite de se faire representer a ces reunions; 

10. Prie en outre le Secretaire general de conti
nuer, en utilisant tous les moyens de communication 
dont ii dispose, a prendre des mesures concretes pour 
faire largement connaitre les activites des organismes 
des Nations Unies concernant la jeunesse et pour 
augmenter la diffusion d'informations a ce sujet; 

1 I. Fait appel a tous les Etats, aux organisations 
internationales gouvernementales et non gouverne
mentales et au public pour qu'ils apportent en temps 
voulu de genereuses contributions volontaires afin de 
completer les fonds alloues dans le cadre du budget 
ordinaire de !'Organisation des Nations Unies pour 
couvrir le cout du programme de I' Annee interna
tionale de la jeunesse et prie le Secretaire general de 

prendre toutes Jes mesures necessaires pour obtenir 
ces contributions volontaires; 

12. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
'· An nee internationale de la jeunesse : participation, 
developpement, paix" et de Jui donner un rang de 
priorite eleve. 
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35/127. Preservation et epanouissement des valelirs 
culturelles, y compris la protection, la resti
tution et le retour des biens culturels et 
artistiques 

L 'Assemhlee genera le, 
Rappe/ant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 

18 decembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 31/39 du 30 novembre 1976 et 33/49 du 14 de
cembre 1978, 

Profondement com·aincue de la necessite continue 
de developper et de renforcer les relations culturelles 
internationales, fondees sur le respect mutuel de l'in
tegrite culturelle et sur Jes principes de l'egalite et de 
la souverainete des Etats, 

Reconnaissant que l'avenir des relations culturelles 
internationales est etroitement lie a la preservation, a 
l'epanouissement et a la promotion des valeurs cultu
relles en tant que facteurs importants de l'identite et 
de la diversite de toutes les nations, 

Considerant que la preservation et l'epanouisse
ment des valeurs culturelles, qui font partie du patri
moine culturel de l'humanite, ont un grand role a 
jouer dans le processus de preparation des societes a 
vivre dans la paix et dans la promotion des ideaux de 
paix. d'humanisme et de liberte, 

Consciente de !'importance des valeurs culturelles 
en tant que catalyseur du progres mondial et du 
developpement national, surtout dans les domaines 
social et economique, 

Consciente du role de la dimension culturelle dans 
les plans et les actions visant a l'instauration du nou
vel ordre economique international, 

I. Prend acre m·ec satisfaction du rapport du Di
recteur general de l'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture50 sur la pre
servation et I' epanouissement des valeurs culturelles, 
y compris la protection, la restitution et le retour des 
biens culture ls et artistiques; 

2. Felicite !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture d'inclure en per
manence le probleme de la preservation et de 
l'epanouissement des valeurs culturelles dans ses 
plans a moyen et a long terme, ainsi que d'avoir deja 
obtenu des resultats notables dans ce domaine; 

3. Demande a l'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture de poursuivre 
ses efforts intensifs en vue de promouvoir la preser
vation et l'epanouissement des valeurs culturelles, 

'" A/35/349, annexe. 


